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VOS QUESTIONS / NOS RÉPONSES

TRUFFES HALLUCINOGÈNES

 Par Profil supprimé Postée le 17/12/2010 12:29

Bonjour, 

je sais que les champignons hallucinogènes sont interdit en France, en revanche la Salvia est autorisée (ou règlementée
plutôt) alors qu'elle procure à peu de chose près les mêmes sensations.

qu'en est il pour les truffes hallucinogènes ? j'ai lu sur internet qu'elles étaient dans un "vide juridique" et qu'aucune lois
n'interdisait ou ne catégorisait la truffe comme drogue de même nature que les champignons. est-ce exact ?

merci

Mise en ligne le 21/12/2010

Bonjour,

A notre connaissance, les champignons dont vous parlez et qu'on appelle aussi "truffes magiques" sont des variétés de psilocybes
(psilocybe tampanensis ou pajaritos notamment) qui contiennent toutes soit de la psilocybine soit de la psilocine c'est-à-dire des
substances clairement inscrites sur la liste des stupéfiants et donc interdites au commerce et à l'usage en France.

Cordialement.

En savoir plus :

Liste des substances classées comme stupéfiants (ANSM)
Fiche sur les champignons

http://www.drogues-info-service.fr
https://ansm.sante.fr/var/ansm_site/storage/original/application/806cd6fa818861e96e274bf6645a5162.pdf
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/CHAMPIGNONS-HALLUCINOGENES

